
  

Cette formation est proposée par l'ADEME

Convaincre et argumenter un projet
d'efficacité énergétique et de
décarbonation : Mise en situation
Portez votre projet d’efficacité énergétique et de décarbonation en testant et améliorant votre  « pitch »

Décarbonation de l'industrie

Action de Formation

Entreprise

0.5h

Gratuit

Classe virtuelle

Code module : CLIMAT76

Mis à jour le : 15/06/2026

À qui s'adresse la formation ?
Le public cible

Merci de consulter la rubrique prérequis avant de vous inscrire !

La formation est réservée aux entreprises industrielles avec un code NAF éligible au programme PACTE Industrie

Les prérequis

Avant de vous inscrire à cette formation, vous devez au préalable avoir réalisé dans son intégralité la formation : "Convaincre et argumenter un projet
d'efficacité énergétique et de décarbonation : e-learning" ET votre entreprise doit avoir un code NAF éligible au programme PACTE Industrie

Toute demande d'inscription réalisée sur cette formation sera systématiquement refusée si le prérequis mentionné ci-dessus n'a pas été réalisé en amont,
dans son intégralité.

Objectifs
Les objectifs de la formation

Cette formation a pour objectifs :

Structurer un pitch convaincant sur son projet d'économie d'énergie et de décarbonation
Perfectionner ses compétences en communication verbale et non verbale
Anticiper et répondre aux objections
Recevoir et intégrer des feedbacks constructifs

Programme
Le programme détaillé

Jeux de rôles (30 minutes) : Mise en situation dans des contextes réalistes.

Organisation de jeux de rôle en groupe de deux plus le formateur. 
Durant le jeu de rôle, les participants présentent chacun à leur tour face à leur pair leur projet de décarbonation au travers d'un pitch. 
L'autre apprenant et le formateur peuvent poser des questions au fur et à mesure. Puis les rôles s'échangent, le second apprenant déploie son
argumentaire.
En fin de session, le formateur fait des retours aux deux apprenants sur leurs forces et faiblesses quant au développement de leur argumentaire.
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Durée

0.5h

Les modalités pédagogiques

Formation à distance basée sur des jeux de rôles de 30 minutes avec mise en situation dans des contextes réalistes

La durée totale de la classe virtuelle est de 3 heures. Chaque groupe de deux apprenants dispose d’un temps de connexion de 30 minutes avec le
formateur.

L’horaire de connexion sera précisé par le formateur

Les modalités d'évaluation

Avant la formation
Le participant complète un questionnaire de positionnement sur son niveau de compétences et de connaissances ainsi que sur ses attentes, en termes
d’enjeux, de contenus et d’apports.
Pendant la formation
Tout au long de la formation, le formateur évalue la progression de l’apprenant au travers d’un jeux de rôle : pitch des stagiaires sur leur projet de
décarbonation.
Il fournit des feedbacks précis et constructifs, soulignant les points forts ainsi que les axes d'amélioration de chaque participant.
A l’issue de la formation
Le formateur valide l’acquisition des connaissances et des compétences du stagiaire.
Le formateur fournit des retours écrits, permettant ainsi aux apprenants de disposer de conseils constructifs pour continuer à progresserLe stagiaire
complète un questionnaire d’auto-évaluation sur son niveau de compétences acquises

L'équipe pédagogique

ADEME  : Mehdi KEROMEN, Chargé de formation PACTE Industrie, Angélina SAUVAGE, Cheffe de projet financement PACTE Industrie
XPLAIN : Manon CASUCCIO; Directrice Pédagogique
BALTHAZAR : Céline SACCONNAY, Manager

Tarif
Les coûts pédagogiques sont pris en charge par l’ADEME

Pour consulter la prise en charge des frais de déjeuners, cliquez ICI

Toute absence non justifiée sera facturée comme précisé dans l’article 4 de nos conditions générales de vente.
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